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Regeste

A.________/Commission de recours de l'Université de Lausanne, Faculté des sciences
sociales et politiques | Confirmation de l'échec définitif d'une étudiante à l'UNIL inscrite en
Bachelor en sciences du sport et de l'éducation physique: - pas de violation des exigences de
l'art. 29 RGE en matière de corrections des examens écrits (consid. 6): aucun élément ne
permet d'établir que l'enseignant responsable n'aurait pas corrigé l'épreuve; - compte tenu de
la retenue dont la cours de céans doit faire preuve en matière d'examens, aucun élément ne
permet de remettre en cause l'évaluation effectuée (consid. 7); - pas de violation du principe
de la bonne foi (consid. 8): l'enseignant responsable a certes informé la recourante qu'il
augmenterait sa note de 1.5 à 3; il s'est ravisé toutefois quelques heures plus tard, après
avoir réexaminé l'épreuve et constaté que le point de présence n'avait pas été oublié et que
les conditions pour obtenir un bonus n'étaient pas remplies; on ne voit dès lors pas quelles
dispositions irréversibles la recourante aurait pu prendre; une des conditions du droit à la
protection de la bonne foi fait ainsi défaut. Recours rejeté.

Erwägungen

E. 1
Ni la loi sur l'Université de Lausanne du 6 juillet 2004 (LUL; RSV 414.11), ni son
règlement d'application du 18 décembre 2013 (RLUL; RSV 414.11.1) ne prévoient
expressément de voie de recours contre les décisions de la CRUL. Ce recours relève dès
lors de la compétence de la cour de céans conformément à la clause générale de compétence
prévue à l'art. 92 al. 1 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative
(LPA-VD; RSV 173.36). Pour le surplus, le recours a été déposé en temps utile et respecte
les exigences formelles de l'art. 79 LPA-VD. Il y a donc lieu d'entrer en matière.

E. 2
Le recours est dirigé contre l'arrêt de la CRUL du 6 décembre 2017, confirmant l'échec
définitif de la recourante au programme de Bachelor en sciences du sport et de l'éducation
physique.

E. 3
A titre de mesures d'instruction, la recourante requiert la production de l'évaluation de deux
autres candidats. a) Le droit d'être entendu, tel qu'il est garanti par l'art. 29 al. 2 de la
Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst.; RS 101), comprend
notamment le droit pour l'intéressé de produire des preuves pertinentes, d'obtenir qu'il soit
donné suite à ses offres de preuves pertinentes, lorsque cela est de nature à influer sur la
décision à rendre ( ATF 135 II 286 consid. 5.1 p. 293; 135 I 279 consid. 2.3 p. 282).
L'autorité peut cependant renoncer à procéder à des mesures d'instruction lorsque les
preuves administrées lui ont permis de forger sa conviction et que, procédant d'une manière



non arbitraire à une appréciation anticipée des preuves qui lui sont encore proposées, elle a
la certitude que ces dernières ne pourraient l'amener à modifier son opinion ( ATF 140 I 285
consid. 6.3.1 p. 299; 134 I 140 consid. 5.2 p. 147 s.; 130 II 425 consid. 2.1 p. 429). b) En
l'espèce, la cour s'estime suffisamment renseignée sur la base des pièces du dossier pour
statuer en toute connaissance de cause, ainsi que cela ressort aussi des motifs exposés
ci-après auxquels il est renvoyé. Il n'est dès lors pas donné suite aux réquisitions de la
recourante.

E. 4
La cour de céans s'impose une certaine retenue lorsqu'elle est appelée à connaître de griefs
relatifs à l'appréciation de prestations fournies par un candidat lors d'épreuves d'examens
scolaires, universitaires ou professionnels. En effet, déterminer la capacité d'une personne à
obtenir un grade ou à exercer une profession suppose des connaissances techniques, propres
aux matières examinées, que les examinateurs sont en principe à même d'apprécier (arrêts
GE.2017.0163 du 15 décembre 2017 consid. 3b; GE.2016.0081 du 9 novembre 2016
consid. 3a, GE.2014.0116 du 9 février 2015 consid. 1a, ainsi que les références citées). De
plus, de par leur nature, les décisions en matière d'examen ne se prêtent pas bien à un
contrôle judiciaire étant donné que l'autorité de recours ne connaît pas tous les facteurs
d'évaluation et n'est, en règle générale, pas à même de juger de la qualité, ni de l'ensemble
des épreuves du recourant ni de celles des autres candidats. Un libre examen pourrait ainsi
engendrer des inégalités de traitement (TAF B-3542/2010 du 14 octobre 2010 consid. 2; ég.
arrêt GE.2017.0163 précité consid. 3b ). Le contrôle judiciaire se limite dès lors à vérifier
que les examinateurs n'ont pas excédé ou abusé de leur pouvoir d'appréciation, soit à
s'assurer qu'ils ne se sont pas basés sur des considérations hors de propos ou de toute autre
façon manifestement insoutenables. Cette réserve s’impose au tribunal quel que soit l’objet
de l’examen et, en particulier, également si l’épreuve porte sur des questions juridiques.
Ainsi, en d’autres termes, le choix et la formulation des questions, le déroulement de
l'examen et surtout l'appréciation des connaissances scientifiques d'un étudiant ou d’un
candidat relèvent avant tout des examinateurs, à moins cependant que les critères
d'appréciation retenus par ceux-ci s'avèrent inexacts, insoutenables ou à tout le moins
fortement critiquables (arrêts précités GE.2017.0163 consid. 3b; GE.2016.0081 consid. 3a,
GE.2014.0116 du 9 février 2015 consid. 1a, ainsi que les références citées). La retenue dans
le pouvoir d'examen n'est admissible qu'à l'égard de l'évaluation proprement dite des
prestations. En revanche, dans la mesure où le recourant conteste l'interprétation et
l'application de prescriptions légales ou s'il se plaint de vices de procédure, l'autorité de
recours doit examiner les griefs soulevés avec pleine cognition, sous peine de déni de
justice formel. Selon le Tribunal fédéral, les questions de procédure se rapportent à tous les
griefs qui concernent la façon dont l'examen ou son évaluation se sont déroulés (ATF 106 Ia
1 consid. 3c; ég. arrêt GE.2017.0163 précité consid. 3b).

E. 5
Le règlement de la Faculté des SSP fixe les principes de l'évaluation des cours et les
conditions de réussite aux examens à ses art. 49 ss. Ces règles sont complétées et précisées
par les 13 ss du règlement sur le baccalauréat universitaire en sciences du sport et de
l'éducation physique, notamment les art. 15, 16, 19, 20 et 28, dont la teneur est la suivante: "
Art. 15 – Evaluations Les cours font l'objet d'une évaluation sous la forme d'un examen ou
d'une validation conformément au RGE. Les évaluations des cours sont sanctionnées par
une note. L'échelle des notes s'étend de 1 à 6 par demi-points, la note minimale de réussite



est 4. Les notes acquises dans d'autres Facultés sont reprises telles quelles. Les autres types
d'enseignements et les stages font l'objet d'une validation donnée sous la forme d'une
appréciation de réussite ou d'échec. Les examens et validations ne peuvent pas se dérouler
durant la semaine intercalaire, sauf dérogation de la Direction conformément au RGE. Art.
16 – Contenu des évaluations Les évaluations portent sur les cours tels qu'ils ont été donnés
au dernier semestre. Art. 19 – Notation Les notes définitives égales ou supérieures à 4, ainsi
que l'appréciation "réussi" sont suffisantes. Elles donnent droit à l'obtention des crédits
ECTS. Les notes définitives inférieures à 4 mais égales ou supérieures à 3 sont
insuffisantes. Elles ne donnent pas droit à l'obtention des crédits ECTS, sauf si ceux-ci sont
acquis dans la tolérance accordée par le présent Règlement d'études (Cf. Art. 25 et sqq.).
Les notes définitives inférieures à 3 ainsi que l'appréciation "échoué" sont éliminatoires.
Elles entraînent un échec définitif au cursus. Art. 20 – Echec à une évaluation et seconde
tentative Pour chaque évaluation, le nombre de tentatives est limité à deux, sous réserve de
l'art. 78 al. 3 RLUL, de l'art. 35 al. 2 du Règlement de Faculté et de l'article 41 du RGE. En
cas d'échec à une évaluation, la personne ne peut pas changer d'enseignement. Elle doit
obligatoirement utiliser une des possibilités suivantes : · En cas d'échec à une évaluation, la
personne peut soit s'inscrire pour une seconde tentative à la session d'hiver suivant l'échec
en cas d'échec aux sessions d'été ou d'automne et à la session d'été en cas d'échec à la
session d'hiver, soit suivre une nouvelle fois l'enseignement. · Elle peut aussi renoncer à la
seconde tentative en décidant de garder sa première note, pour autant que cela soit possible
selon les conditions de réussite prévues par le présent Règlement d'études. Art. 28 – Echec
définitif Sous réserve de l'art. 78 al. 3 RLUL, l'étudiant qui obtient une note/appréciation
éliminatoire à l'issue de ses deux tentatives à un enseignement est en échec définitif. Sous
réserve de l'art. 78 al. 3 RLUL, l'étudiant qui obtient des notes insuffisantes pour plus de 15
crédits ECTS dans la seconde partie de sa majeure à l'issue de ses deux tentatives est en
échec définitif. Sous réserve de l'art. 78 al. 3 RLUL, l'étudiant qui obtient des notes
insuffisantes pour plus de 9 crédits ECTS dans la seconde partie de sa mineure à l'issue de
ses deux tentatives est en échec définitif. Sous réserve de l'art. 78 al. 3 RLUL, l'étudiant qui
ne remplit pas les conditions de réussite fixées par la Faculté d'accueil lorsque la mineure
est hors de la Faculté des SSP est en échec définitif. L'étudiant qui n'a pas réussi la seconde
partie du baccalauréat universitaire à l'issue de la ou des deux session(s) suivant son
dixième semestre d'études dans le cursus du Baccalauréat universitaire ès Sciences en
sciences du sport et de l'éducation physique ou dans le délai accordé par le Décanat est en
échec définitif." Le règlement général des études relatif aux cursus de Bachelor
(Baccalauréat universitaire) et de Master (Maîtrise universitaire) (ci-après: le RGE), auquel
l'art. 15 du règlement sur le baccalauréat en sciences du sport et de l'éducation physique
renvoie notamment, comporte également des dispositions sur les modalités des évaluations.
En particulier, l'art. 29 RGE, qui traite de la correction des examens écrits, prévoit:
"L'enseignant chargé de l'enseignement qui fait l'objet de l'examen est responsable
d'organiser la correction de celui-ci. Il fixe préalablement les critères d'évaluation. La
correction doit être effectuée selon l'une des deux modalités suivantes: - L'enseignant
responsable et au moins un deuxième correcteur évaluent chaque copie. Un simple contrôle
administratif et technique ne peut tenir lieu de seconde correction; - L'enseignant
responsable établit une grille d'évaluation ou un corrigé qui peuvent être consultés par les
candidats avec leur copie corrigée. Dans ce cas, l'enseignant responsable peut être l'unique
correcteur ou superviser la correction par un ou plusieurs autres correcteurs. Dans tous les
cas, les assistants-étudiants ne peuvent pas être chargés de la correction d'un examen. Les



Décanats doivent fixer et publier les modalités de consultation par les candidats des copies
corrigées. La correction automatique des QCM demeure réservée."

E. 6
La recourante se plaint tout d'abord d'une violation du principe de légalité. Elle soutient que
les exigences de l'art 29 RGE en matière de correction des examens écrits n'ont pas été
respectées. Pour elle, le Professeur B.________ n'aurait pas supervisé la correction, qui
aurait été effectuée uniquement par un assistant. Elle se fonde en particulier sur la locution
"en connaissance de cause" utilisée dans le courrier électronique que le Professeur
B.________ lui a adressé le 19 juillet 2017. Dans le cadre de la procédure devant les
autorités de recours inférieures, le Professeur B.________ s'est expliqué sur la procédure
suivie. Il a indiqué que les copies avaient fait l'objet d'une double correction, d'abord par un
assistant doctorant chargé d'affecter les points en fonction d'un corrigé, puis par lui-même
qui avait pondéré la note finale en procédant à une évaluation globale. Aucun élément ne
permet de remettre en cause ces explications. On ne saurait en particulier se fonder sur une
locution sortie de son contexte utilisée dans un courrier électronique pour en conclure que le
Professeur B.________ n'aurait ni corrigé l'épreuve de la recourante, ni supervisé la
correction. Le courrier électronique en question faisait en effet suite à une demande de la
recourante, qui souhaitait avoir des précisions sur la note obtenue. L'enseignant lui a
simplement répondu qu'il allait vérifier s'il n'y avait pas d'erreur et qu'il pourrait ainsi statuer
"en connaissance de cause" (sous-entendu sur la demande d'explications de la recourante),
ce qui n'exclut pas une correction préalable. Il a du reste précisé qu'il avait demandé à
pouvoir consulter la copie de l'intéressée "une nouvelle fois", ce qui démontre bien qu'il
l'avait déjà examinée une première fois. Le fait qu'apparemment les annotations manuscrites
figurant sur la copie de la recourante émaneraient de la même personne n'est pas non plus
déterminant et n'exclut pas une deuxième correction. Dans la mesure où une double
correction a été effectuée, d'abord par un assistant diplômé sur la base d'un corrigé puis par
l'enseignant responsable, les exigences de l'art. 29 RGE ont été respectées. Mal fondé, ce
premier moyen doit être écarté.

E. 7
La recourante critique en outre l'évaluation de l'épreuve litigieuse. Elle ne comprend en
particulier pas pourquoi le Professeur B.________ a décidé dans un premier temps de
doubler la note obtenue avant de se raviser et de la maintenir. Elle relève par ailleurs que le
barème appliqué ne correspondait pas à celui qui avait été annoncé aux étudiants et qu'il n'a
jamais été fait allusion à un quelconque bonus d'écriture. a) Dans le cadre de la procédure
devant les autorités de recours inférieures, le Professeur B.________ s'est expliqué sur le
courrier électronique qu'il a adressé le 20 juillet 2017 à la recourante et dans lequel il lui a
répondu qu'il modifiait sa note de 1.5 à 3 pour "avoir oublié le point de présence et le
demi-point de bonus". Il a indiqué qu'il avait donné cette réponse, alors qu'il n'avait pas pu
relire les copies d'examens, et qu'il s'était rendu compte de son erreur quelques heures plus
tard. Ici encore, aucun élément ne permet de remettre en cause ces explications. En
particulier, l'examen de la copie de la recourante confirme que le point de présence n'avait
pas été oublié. On relève tout de même que le courrier électronique en question est
regrettable et peu sérieux. On n'annonce pas un changement de note, sans avoir réexaminé
les copies et en être sûr. b) S'agissant de l'évaluation proprement dite, le Professeur
B.________ a attribué à la recourante 0 pt sur 3.75 à la question 1 et 0,5 pt sur 1.25 à la
question 2. Il a reproché essentiellement à l'intéressée d'être hors sujet (totalement pour la



question 1 et en grande partie pour la question 2). Il a fait état également d'une expression
écrite maladroite et d'une incapacité à exprimer une pensée cohérente et juste. Ces notations
ne sont pas critiquables ou à tout le moins pas insoutenables. En particulier, elles
correspondent strictement au corrigé et à la grille de correction y figurant. Dans la mesure
où la recourante n'a mentionné dans sa copie aucun des éléments attendus à la question 1 et
qu'un seul à la question 2, elle ne pouvait prétendre à davantage de points que ceux qu'elle a
obtenus. Elle ne soutient par ailleurs pas que les critères d'appréciation ressortant du corrigé
seraient inexacts ou dépourvus de cohérence ou encore que les exigences étaient excessives.
Elle n'émet pas non plus de réserve quant à l'impartialité et l'objectivité de l'examinateur. c)
En ce qui concerne le barème appliqué, il est vrai qu'il ne correspond pas à celui qui avait
été annoncé aux étudiants. La question 1 comptait en effet pour 3.75 pt au lieu de 4 pt et la
question 2 pour 1.25 pt au lieu de 2 pt. La pondération reste toutefois proche: 75%/25% à la
place de 66,6%/33,3%. Elle était par ailleurs mentionnée dans la donnée de l'épreuve, si
bien que les étudiants, et notamment la recourante, n'ont pas été pénalisés par le
changement de décompte de points. Quoi qu'il en soit, ni le RGE, ni le règlement de faculté,
ni encore le règlement sur le baccalauréat en sciences du sport et de l'éducation physique
n'imposent à l'enseignant chargé de l'enseignement d'annoncer à l'avance aux étudiants le
barème qui sera appliqué. Dans ses rapports, le Professeur B.________ a expliqué qu'un
bonus pouvait également être octroyé "en cas de très bonne écriture en terme de
dissertation". En soi, ce procédé ne prête pas le flanc à la critique, compte tenu du large
pouvoir d'appréciation dont disposent les examinateurs dans l'évaluation des épreuves et
dans le choix du barème (ATAF B-7463/2010 du 1 er novembre 2011 consid. 4.3 ainsi que
les références citées; ég. arrêt GE.2012.0066 du 22 avril 2013 consid. 4a). Par ailleurs, ni le
RGE, ni le règlement de faculté, ni encore le règlement sur le baccalauréat en sciences du
sport et de l'éducation physique ne l'interdisent. Ce qui est revanche discutable est de n'avoir
pas mentionné cette possibilité de bonus dans la donnée de l'examen, même si les étudiants
avaient été avertis qu'ils devraient accorder une attention particulière au vocabulaire utilisé.
Quoi qu'il en soit, même avec un demi-point supplémentaire, la note ainsi corrigée à 2
resterait éliminatoire, conformément aux art. 19 et 28 du règlement sur le baccalauréat en
sciences du sport et de l'éducation physique. d) Mal fondé également, le grief d'arbitraire
dans l'évaluation de l'épreuve litigieuse doit être rejeté.

E. 8
La recourante invoque encore une violation du principe de la bonne foi. Elle se prévaut à cet
égard du courrier électronique du Professeur B.________ du 20 juillet 2017, à 8h14, dans
lequel il l'informait qu'il avait modifié sa note de 1.5 à 3. Pour elle, le revirement de ce
dernier est incompréhensible. a) Aux termes de l'art. 5 al. 3 Cst., les organes de l'État et les
particuliers doivent agir de manière conforme aux règles de la bonne foi. Cela implique
notamment qu'ils s'abstiennent d'adopter un comportement contradictoire ou abusif ( ATF
136 I 254 consid. 5.2). De ce principe général découle le droit fondamental du particulier à
la protection de sa bonne foi dans ses relations avec l'État, consacré à l'art. 9 in fine Cst. (
ATF 138 I 49 consid. 8.3.1; 136 I 254 consid. 5.2). Le principe de la bonne foi protège le
justiciable, à certaines conditions, dans la confiance légitime qu'il met dans les assurances
reçues des autorités, lorsqu'il a réglé sa conduite d'après des décisions, des déclarations ou
un comportement déterminé de l'administration ( ATF 137 II 182 consid. 3.6.3; 137 I 69
consid. 2.5.1; 131 II 627 consid. 6.1.). Selon la jurisprudence, un renseignement ou une
décision erronés de l'administration agissant dans les limites de ses compétences peuvent
obliger celle-ci à consentir à un administré un avantage contraire à la réglementation en



vigueur. Entre autres conditions, il faut pour cela que l'administré se soit fondé sur les
assurances ou le comportement dont il se prévaut pour prendre des dispositions auxquelles
il ne saurait renoncer sans subir de préjudice et que l'intérêt à une correcte application du
droit ne se révèle pas prépondérant sur la protection de la confiance ( ATF 137 II 182
consid. 3.6.2 p; 137 I 69 consid. 2.5.1; 131 II 627 consid. 6.1). b) En l'espèce, l'autorité
intimée a considéré que la recourante ne pouvait se prévaloir du droit à la protection de la
bonne foi, au motif notamment que le Professeur B.________ n'était pas compétent pour
modifier une notation. S'il est vrai que le Décanat est compétent en application de l'art. 56
du règlement de faculté pour notifier les résultats des examens et autres évaluations et, par
parallélisme, également leurs modifications, l'évaluation proprement dite et la notation
appartiennent à l'enseignant en charge du cours (art. 28 et 29 RGE). On ne voit en effet pas
comment le Décanat pourrait refuser la modification d'une note que l'enseignant jugerait
inexacte. Quoi qu'il en soit, une autre condition n'est clairement pas réalisée. Comme
l'autorité intimée l'a relevé également dans la décision attaquée, on ne voit pas quelles
dispositions irréversibles la recourante aurait prises sur la base du courrier électronique du
20 juillet 2017 de 8h14. En effet, le même jour, quelques heures plus tard, elle a été avisée
par le Professeur B.________ que ce premier courrier électronique était "nul et non avenu"
et que la décision de modifier éventuellement la note revenait au décanat. A ce stade, la
recourante se trouvait dans la même situation qu'un étudiant en échec définitif, qui a déposé
un recours ou une demande de réexamen. Le fait que, par le biais de l'effet suspensif, elle ait
poursuivi son cursus et qu'elle se trouve actuellement en dernier semestre du bachelor n'est
à cet égard pas déterminant. Le grief tiré du droit à la protection de la bonne foi s'avère
aussi mal fondé.

E. 9
Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours et à la confirmation de la
décision attaquée. La recourante, qui succombe, supportera les frais de justice (art. 49 al. 1
LPA-VD). Il n'est pas alloué de dépens (art. 55 al. 1 a contrario et 56 LPA-VD).
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